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PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)

les articles cités sont ceux du décret 2016-360 du 25 mars 2016

CHOISISSEZ LA PROCÉDURE À METTRE EN ŒUVRE

PROCÉDEZ À UNE PUBLICITÉ ADAPTÉE

DÉFINISSEZ VOS BESOINS art 4 du décret 2016-360 relatif au marchés publics
organe 

compètent à 
chaque étape

 services de la 
CT 

VOUS AVEZ CHOISI LA  PROCÉDURE ADAPTÉE art 27 du décret

Fournitures et services :
moins de 209 000 € HT

travaux :
moins de 5 225 000 € HT

marchés publics de services 
sociaux et autres services 

spécifiques art 28

RÉDIGER LE RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION ET LES DOCUMENTS 
CONTRACTUELS DU MARCHÉ  art 6 à 9 et 38 

 services de la 
CT 

Moins de 25 000 € HT :
Publicité facultative (devis)

art 30

De 25 000 à 90 000 € HT :
Publicité adaptée (affichage, 
presse spécialisée, JAL,…)

art 34

Plus de 90 000 € HT :
Soit BOAMP, soit JAL

(+ profil acheteur à partir du 
01/10/2018) art 34

METTEZ À DISPOSITION LE DOSSIER DE CONSULTATION
Obligatoire sur le profil acheteur à partir du 01/10/2018 art 39

 services de la 
collectivité 
territoriale

ATTENDEZ LA FIN DU DELAI DE RECEPTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
Prévoyez un délai raisonnable pour la remise des candidatures et des offres

(au minimum 15 jours entre date d’envoi et date de réception)

EXAMINEZ LES CANDIDATURES
 Éliminez les candidatures non recevables art 55

 Vous pouvez examiner les offres avant les candidatures art 68

 services de la 
collectivité 
territoriale

INFORMEZ LES CANDIDATS DONT LA CANDIDATURE EST REJETÉE art 99
 services de la 

CT 

EXAMINEZ LES OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES RETENUS
 vous pouvez rattraper les offres irrégulières ou inacceptables art 59

 services de la 
collectivité 
territoriale



Albin Domergue

SIGNEZ LE MARCHÉ AVEC LE CANDIDAT DONT L'OFFRE EST RETENUE  

NÉGOCIEZ OU NON
La négociation doit être prévue dans l'avis de publicité ou dans les documents de la consultation 

art 27

 services de la 
collectivité 
territoriale

CLASSEZ LES OFFRES
 CHOISISSEZ L'OFFRE ÉCONOMIQUEMENT LA PLUS AVANTAGEUSE art 62

 le classement des offres s'effectue en fonction des critères annoncés dans l'AAC ou dans le 
règlement de la consultation

 services de la 
collectivité 
territoriale

DEMANDEZ AU SOUMISSIONNAIRE PRESSENTI DE PROUVER SA RÉGULARITÉ 
FISCALE ET SOCIALE art 51II

 services de la 
CT 

ATTRIBUEZ LE MARCHE AU SOUMISSIONNAIRE PRESSENTI DÈS LA RÉCEPTION DES 
ATTESTATIONS PROUVANT SA RÉGULARITÉ FISCALE ET SOCIALE

le conseil ou 
le maire

INFORMER LES SOUMISSIONNAIRES DONT LES OFFRES NE SONT PAS RETENUES       
art 99

 services de la 
CT 

SI VOUS LE SOUHAITEZ, RÉDIGEZ UN RAPPORT DE PRÉSENTATION art 105
(toujours conseillé)

POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES :  
ADOPTEZ LA DÉLIBÉRATION AUTORISANT LA 

SIGNATURE DU MARCHE
 (sauf si une délibération a été adoptée en amont de 

la procédure)

l’organe 
délibérant

TRANSMETTEZ CETTE DÉLIBÉRATION AU 
REPRÉSENTANT DE L'ETAT

 services de la 
CT 

Le maire ou le 
 président
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POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES :

TRANSMETTEZ LE CONTRAT AU REPRÉSENTANT 
DE L'ÉTAT SI LE MONTANT DU MARCHÉ EST 

SUPÉRIEUR À 209 000 € HT
(dans un délai de 15 jours à compter de la 

signature de l’acte d’engagement)

NOTIFIEZ LE MARCHÉ AU TITULAIRE art 103
 services de la 

CT 

Une fiche de recensement est à transmettre au comptable public pour tous les marchés dont le 
montant est supérieur à 90 000 € HT

Le marché public peut être classé sans suite à tous moment (avant l’attribution) pour des motifs 
d'intérêt général. Il convient d'en informer les candidats
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